
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction du parc de stationnement du pôle médical Rhéna à Strasbourg
SCI ADASSA - ETS DIACONESSES
Philippe DOLFI ou Didier ERNST, co-Gérants, représentés par Guillaume LOHR, Directeur Général
SCI
41. Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs.
Projet de création d'un parc de stationnement ouvert au public, en ouvrage et en surface, de plus de 50 places, dans la Ville de Strasbourg au sein de l'Eurométropole de Strasbourg (EMS), dotée d'un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) prenant en compte tant la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques que la maîtrise des risques, pollutions et nuisances. PLUi approuvé le 16 décembre 2016 et opposable aux tiers le 23 janvier 2017.
Construction d'un parc de stationnement dédié aux véhicules légers et présentant les caractéristiques suivantes :- situation dans une zone de type UD1 du PLUi de l'EMS, section HX parcelle n°284/49, zone du Port UD1.- ouvrage de 6 niveaux de stationnement (R+5), de 80 à 120 places par niveau, soit environ 670 places,- superstructure en béton,- aire de stationnement extérieur de 55 places environ.-  rétention enterrée des EP avant rejet au réseau public, débit de fuite conforme au règlement d'assainissement de l'EMS - séparateur hydrocarbure - contrôle d'accès - clôturesAucun travaux de démolition n'est prévu.
82288397110002
L'objectif du projet est de proposer une offre de stationnement au sein du pôle médical Rhéna, accessible par l'intermédiaire du mail existant, aux usagers de la Clinique, de l'Institut Cardio-vasculaire de Strasbourg (ICS), des Maisons médicales et des extensions à venir.
- installation de chantier comprenant une base-vie, un accès sécurisé depuis la rue Catherine Kany et une clôture,- mode opératoire : 3 grues,- travaux de nivellement et de renforcement la plateforme d'assiette de l'ouvrage,- délimitation des zones de travaux en hauteur (grue, échafaudages) en-dehors du couloir de sécurité de 13,50 m de part et d'autre de l'axe de la ligne haute tension HTB (63 000 volts) présente sur la parcelle, selon le retour d'Electricité de Strasbourg-Réseaux,- superstructure en béton,- finition en surface du stationnement extérieur en enrobé sur sous-couche de fondation, pose de mats d'éclairage,- installation d'un séparateur hydrocarbure en sortie de parcelle  - marquage au sol - pose de barrières pour contrôle d'accès - pose de clôtures
- stationnement payant horaire et abonnés dédié principalement aux usagers du pôle médical : Praticiens, personnels soignants et administratifs, patients et visiteurs, autres intervenants, - accès unique des véhicules depuis la rue Catherine Kany via une voie privée 2 x 2 voies dans le prolongement du mail distributif du pôle médical Rhéna,- accès des piétons depuis la rue Catherine Kany,- salon d'attente dédié aux usagers en mobilité réduite- cabine du chef de parc.
Demande de Permis de Construire, date de dépôt prévisionnelle le 20 février 2018.
Superficie de l'emprise foncière nécessaire au projet :Emprise du parc de stationnement (Rez-de-Chaussée) :Surface des niveaux (y compris locaux techniques, hors trémies) :Hauteur de la construction, par rapport au niveau 0,00 (139,52 IGN69) = point le plus haut situé au niveau de la cage d'ascenseur :
6 099 m23 380 m23 280 m221,50 m
Rue Catherine Kany67000 Strasbourg
48
34
19
N
7
47
31
E
1
1
1
1
1
1
2
Plan de prévention en cours d'élaboration
1
1
2
La Ville de Strasbourg est concernée par un PPRI.Le projet ne se situe pas en zone inondable.
2
Les diagnostics environnementaux réalisés par ANTEA GROUP sur le site du pôle médical Rhéna ont mis en évidence des sources potentielles de pollution du sol et des eaux souterraines. Le terrain a fait l'objet d'évaluations quantitatives des risques sanitaires dont la plus récente date du 13/07/2016 et porte sur le site de l'extension en cours de construction. Cette EQRS est jointe au présent dossier.
1
1
1
1
1
1
1
1
La plateforme de l'ouvrage sera réalisée de manière à générer le minimum de déblais excédentaires. Aucun matériaux de déblais ne sera évacué en installation de stockage de déchet non dangereux, inertes ou dangereux. Tous les déblais excédentaires sont stockés sur la parcelle. Un plan de gestion des terres avec suivi sur place sera mis en oeuvre pour s'assurer que ces dispositions seront bien respectées.
2
Besoins en sable et graviers pour le béton armé (apports extérieurs).Remblais par emprunt sur la parcelle du projet.
1
1
1
1
2
Présence d'une ligne haute tension HTB (63 000 volts) au Nord-Ouest de la parcelle : le parc de stationnement est implanté en-dehors du couloir de sécurité de 13,50 m de part et d'autre de l'axe de la ligne HTB, selon le retour d'Electricité de Strasbourg Réseaux.
1
1
2
En raison de la présence de terres impactées, l' EQRS qui a été réalisée par la société ICF Environnement conclut à la compatibilité du site avec l'usage prévu sur le pôle médical, donc a fortiori pour le stationnement (jointe en annexe).
2
L'accès au parc de stationnement se fait depuis la rue Catherine Kany et ne vient pas perturber le fonctionnement du pôle médical ni celui des axes routiers principaux alentours (rue François Epailly et avenue Vitry-le-François).Les flux des piétons sont clairement identifiés et sécurisés dans l'emprise de la parcelle. De plus, les deux voies aux barrières de contrôle d'accès ont une capacité de stockage de 14 véhicules.  
2
2
Les nuisances imputables au projet se limitent aux bruits des véhicules au sein du parc de stationnement qui seront limitées au regard des points suivants :- la façade Sud-Est du parc fera office de brise-son,- le trafic routier rue François Epailly et avenue Vitry-le-François, le trafic ferroviaire, en vitesse limitée (Strasbourg - Kehl) représentent les principales sources de nuisances du site, non gênantes pour les usagers du projet.
1
1
1
1
2
1
L'éclairage intérieur des plateaux de stationnement sera visible depuis l'extérieur (façades Nord-Est, Nord-Ouest et Sud-Ouest).
2
Rejets liés aux gaz d'échappement des véhicules venant stationner.
2
Rejet des eaux pluviales dans le réseau public après stockage, limitation et traitement conformément règlement d'assainissement de l'EMS:-les eaux sont récoltées par un réseau d'assainissement vers un  système de rétention permettant de respecter le débit de fuite maximal  autorisé de 5l/s/Ha et sont ensuite rejetées dans le réseau public après passage par un séparateur d'hydrocarbure avec obturateur de débit.
1
1
1
2
Parc de stationnement en superstructure, libérant le sol de l'emprise équivalente du stationnement provisoire en surface existant.
2
Libération de l'aire de stationnement provisoire située avenue Vitry-le-François.
1
Il s'agit d'un parc de stationnement privé destiné aux usagers du pôle médical (clientèle allemande très faible non chiffrable).
Réduction des émissions lumineuses : l'éclairage intérieur est sur détection de présence et horloge. Il est par ailleurs filtré par le traitement des façades.Gestion des rejets liquides : traitement des eaux souillées par un séparateur d'hydrocarbure avant rejet dans le réseau public.
Nous estimons que le projet devrait être dispensé d'études d'impact, en nuisances identifiées sur l'environnement, en raison de:- libération de l'emprise importante du stationnement en surface existant (570 places),- réduction sensible de la distance entre le stationnement des véhicules et les divers accès au Pôle médical Rhéna,- traitement du rejet des eaux de ruissellement conforme aux prescriptions de l'Eurométropole, sans recours à l'infiltration,- équipement complémentaire lié étroitement aux activités de la Clinique Rhéna, de l'Institut Cardio-vasculaire, des Maisons médicales, trois réalisations qui ont bénéficié d'une dérogation d'étude d'impact,- EQRS validant la compatibilité du site avec l'usage prévu,- Pré-existence d'études d'impact liées à la ZAC des Deux-Rives et aux travaux récents de réalisation du tramway vers Kehl.
 * EQRS du 13/07/2016 effectuée préalablement à l'examen au Cas par Cas du projet d'extension de la Clinique Rhéna située à proximité immédiate du projet de Parc de stationnement en ouvrage, objet de la présente demande d'examen.Ce document comporte, en annexe III, la synthèse des études environnementales effectuées sur l'ensemble du site dédié au Pôle Médical "RHENA", terrain d'assiette du parc de stationnement compris.L'Autorité environnementale (DREAL) a précédemment été destinataire des études suivantes:- EQRS successives des trois projets: Clinique Rhéna, Maisons Médicales et Institut Cardio-vasculaire,- Etude hydrologique BURGEAP 2013- Etude d'impact ZAC des Deux-Rives
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